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LA DÉMISSION DEM. LÉON SAY,

jd. Léon Say vient desubir à la Chambre
députés un éciiec assez sérieux; il de-

tdoil que l'on ne prit pas en considéra-;
(ion un certain nombre de propositions ten-s
¿551J la réforme de l'impôt sur les bois-
jjoj; il a déclaré que cette réforme n'était
pjjpossible acluellemenl et qu'en voulant
jjleoleron risquait de faire subir un vrai
'Isaslreau pays.
La Cbambre, malgré cette opposition si

torgiquô du ministre, a voté a prise en
considération par 278 voix contre 4 56 ; la
fflajorilé anti-ministérielle est donc de <23

indé
lüjoüriiil.
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Par suite du vote de la Chambre, M. Léon
Say a envoyé sa démission au président du
conseil, afin qu'il la communique au Prési-dent

de la République.

On se rappelle le rôle important attribué
la; personnalité de M. Léon Say dans la

combinaison ministérielle du 30 janvier der-nier.

Le cabinet Gambetta venait de s'effondrer,
et une crise financière était ouverte. Chargé
de former un nouveau ministère, M. de
Freycinet s'évertuait à découvrir un minis-tre
(lesfinancescapable de faire face aux

redoutables difficultés dë la situation ; et,
dans la presse de gauche, comme dans le
inonde des affaires, on lui désignait M. Léon
Say, .

M, Léon Say, c'était, pour ainsi direî !ta
cheville ouvrière de lacombinaison, l'hom-

providentiel sans le concours duquel il
n'y aurait p8» de ministère possible, ou du
oeoins de ministèri viable. A tout prix, il
'«Hait le décider à^accepler le portefeuille
y finances. L'Elysée était à ses genoux ;
"ae Freycinet multipliait ses visites au
PJlais du Luxembourg et prodiguait «es
m touchantes supplications ; les vain^

queurs du26 janvier.altendaiont avec an-xiété
la réponse définitive du président du

Sénat.
Et le jour oti se répandit cette immense

nouvelle : « M . Léon Say accepte », il y eut
comme un cri de soulagement.

M. Léon Say acceptait, donc tout était
sauvé I

Eh bien! M. Léon Soy est démission-naire.

Une commission d'initiative est venue de-mander
lundi à la Chambre de prendre en

considération et dje renvoyer à une commis-sion
spéciale une proposition tendant à sup-primer

l'impôt sur les boissons.
Ce que l'on vous propose, s'est écrié le

ministre des finances, c'est de <t défaire le
budget.»

« Vous allez engager le fond sur une pro-position
qui, si elle était adoptée, pourrait

amener des désastres budgétaires. C'est là
mon opinion; j'y insiste; je manquerais à
mon devoir si je ne la faisais pas connaître à
la Chambre. »

A ce cri de désespoir, 278 députés contre
155 ont répondu en adoptant les conclu-sions

de la commission.
Alors, rouge de colère, M. Léon Say a .

brusquement quitté la salle des séances enii
annonçant son intention de donner sa dé-mission.

Dans la soirée, M. de Freycinet a reçu un
billet l'avisant de la résolution prise par son
collègue d'abandonner le ministère. Il s'est
aussitôt rendu auprès deM. Léon Say pour
l'engager à renoncer à son projet; mais,d'il
faut en croire la République française, qui a
quelque intérêt à être bien renseignée, la
démarche du président du conseil est restée
infructueuse, et. hier matin, la démission du
ministre des finances a dû être transmise à
l'Elysée.

Maintenant, une question se pose: Pour-}
quoi M,de Freycinet n'a-t-il pas appuyé
avant-hier, devant la Chambre, son ministre
des finances?
Pourquoi n'a-t-il pas combattu celle « pro-position

qui, si elle était adoptée, pourrait
amener des désastres budgétaires»^

Pourquoi n'est-il pas monté lui-même à
la tribune pour poser la question de cabi-net?

Le programme défendu par M. Léon Say
et condamné par la Chambre n'esl-il pas le
programme du ministère tout entier, le pro-gramme

exposó dans la déclaration ministé-rielle
du 31 janvier?

Comment donc expliquer le silence du
président du conseil à l'heure du vole? Com-ment

admettre qu'il soit resté à son banc,
alors queM. Léon Sayabandonnait la salle
des délibérations? Comment concevoir enfin i
qu'il puisse demeurer au pouvoir avec 8e9>
autres collègues, si le ministre des finances
persisto dans sa résolution de se retirer?

Que M.de Freycinet prête l'oreille aux'
cris de triomphe de la presse opportuniste,^
il pourra apprécier l'étendue d e l à défaite;^
subie par le gouvernement.

M. Gambetta ne s'y trompe pas, le vote
du 22mai a frappé au coeur le ministère ;
celui-ci peut soigner sa blessure et puiseir
dans sa lâcheté la força de supporter la
cruelle injure qu'on vient de lui infliger, M.
Léon Say n'en a pas moins signé l'arrêt de
mort du cabinet en signant sa lettre de dé -mission.

Il est possible que cet arrêl ne soit paai
immédiatement exécuté, mais ie sursis ne
saurait être bien long ; peut être ne se pro-
longera-t-il pas au-delà de la discussion du
proijet do loi relatif à la désorganisation ju-diciaire.

Le conseil s'est ensuite occupé de l'expé-dition
des affaires, en ce qui concerne l'E-gypte.

M. de Freycinet a fait savoir que la ques-tion
demeurait en l'état, aucune complica-tion
ne paraissant devoir se produire.

Sur la proposition du ministre des finan- j
ces, il a été décidéqu'un crédit de 1,950,000 ;
francs serait alloué aux victimes de Saïda et
de Tiaret.

Enfin, il a été convenu que le minisire da
l'inlérieur annulerait les voeux pris dans la
récente session des conseils généraux contre
la loi de l'enseignement primaire.

C h r o n i q u e g é n é r a l e.

M. Léon Say assistait hier au conseil des
ministres. Le Président de la République et j
les membres du cabinet ont vivement insisté
pour quMl retirât sa démission , mais il a
persisté dans sa résolution. Toutefois, le
président du conseil espère encore voir M.
Léon Say revenir sur sa démission.

On ne s'est donc pas occupé du choix de
son successeur el aucun nom n'a été pro-noncé.

Avant la réunion du conseil, hier matin,
M. Léon Say a eu un entretien avec le Pré-sident

de la République. Il lui a exposé les
motifs de sa retraite.

M. Léon Say ne veut plus continuer à
faire partie d'un cabinet q<ii manque d'unité
de vues et qui n'a pas de programme de
gouvernement.

A son avis, le gouverneraenl a eu grand
tort de se lancer dans cette politique de
Irompe-l'oeil, qui aboutit à la présentation
de projets de loi, tels que ceux sur le réta-blissement

de la mairie de Paris et à la
création des conseils cantonaux qui affai-blissent

l'administration sans profit aucun.
D'ailleurs, sa politique financière a trop

été battue en brèche dans les conseils des
ministres par des collègues qu'il estime trop
optimistes pour qu'il lui soit possible de
sonserver plus longtemps le portefeuille des
finances.
Il résulterait donc de cette conversation

que M. Léon Say n'attendait qu'une occasion
pour se retirer et qu'il a volontairement
fait naître l'incident de lundi à la Cbambre. <

Hier, à la Chambre, M. Léon Say a ac-cepté
un ordre du jour de confiance déposé

par M. Alicot. Cet ordre du jour a été voté
par 302 voix contre 36.

feuilleton de l'Écho Saumuroia.
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XX
L'BDBH DU KABK.

Tout le iour Carmen attendit, les yeux sur la
'o>i»6 à'Oran. Pois elle se décida à reprendre la
'o»te de l'habiUlion, précédée cette fois de son
'^««gûi, qui grondait sourdement el marchait la
^^ ê itoiie,. \a queuo basse, comme s'il eût flairé
Mû danger,

Carmen traversait en ce moment un petit massif
^ o'angers. Quelques pas encore , el elle allait
ÎWndte k sommet du Kair sur lequel s'élevait
'^'ieslueusemenl la palais de Rusicada, dont les
^ f̂ûiets rayons du jour argentaient, de leur pâle
j^^'V les ogives"crénelées et les longues galeries
^" t̂ies s'élevant les unes sur les autres comme

de jartlius suspendus, lorsque tout à coup
^ énormes panaches de fumée, suivis pres-
H »U8s«ôi d'immenses gerbes de feu, s'élancèrent
uT"^'^""'^^* du palais.

P ï i ? " 6"'»Paienl le long des murailles
* '«^ ^ leur tour et «emblèrenl autant de

serpents de flammes se tordant autour des longues
files d'arcades, élancées el légères, comme les
tiges de palmiers qui les couronnent de leurs pa-naches

aériens.
On entendait dans les vastes cours dallées de

marbre les hennissements de douleur des chevaux
entravés, les abois des chiens, les cris confus et
les imprécations des hommes. L'incendie parais-sait

avoir été allumé sur dix points dinérents, et
serviteurs, blancs ou noirs, couraient affolés et se
précipitaient vers les issues pour gagner les pentes
de la colline sans soager même à lutter contre le
fléau.

» Carmen, énergique et brave, voulut s'élancer
pour arrêter ce désordre et forcer les serviteurs k
organiser les secours. '

L a Guelmouna (capuchon) du léger burnous
qu'elle avait jeté, le soir venu, sur sa basquine,
fut soudain rabattue sur ses yeux et sur sa bouche.
Elle 80 sentit enlevée de terre et jetée brutalement
entre les mains d'un cavalier qui, h peine chargé
de ce léger fardeau, descendit la colline de toute
la vitesse da son cheval, et le dernier bruit que put
percevoir l'oreille de Carmen fut un hurlement de
douleur. Son fidèle slougui venait d'être égorgé,
après avoir vaillamment lutlé contre les ravisseurs.

En haut, l'Eden du Kaër flambait et le soleil du
matin n'éclaira plus qu'un monceau de cendres et
de ruines.

Le cavalier qui enlevait Carmen courut une par-tie
de la nuit.
Le jour allait paraître lorsqu'il arrêts son

cheval, blanc d'écume, auprès d'un bord) sur la
rive du Rio-Salado.
Il fit entendre un appel. Trois hommes sortirent

aussitôt d'un des gourbis. Tous trois portaient le
burnous, le kaïck, et leur tête était ceinte de la corde
de chameau. Mais deux d'entre eux seulement
avaient vraiment le droit de porter le costume réglé
par le Coran; le troisième était Européen.
— Ça a-t-il du bon sens de nous faire poser

aussi longtemps, quand nous n'avons pas une
minute à perdre I s'écria ce dernier en s'avangant
vers le cavalier^
— Sois tranquille, ami Philoctète, nous n'avons

pas perdu de temps. La besogne est faite et bien
faite.
— Elle doit être jolie la besogne d'un gibier de

potence comme toi,
— Tu verras ! Pour le moment, débarrasse-moi

de ce fardeau.
Philoctète tendit les bras et reçut ce qu'Assa-

vette nommait son fardeau, car ce sont bien les
deux compagnoDs de silo que nous retrouvons sur
la rive du Rio-Salado.

Le burnous dont Assaverte avait enveloppé Car-men
s'ouvrit et laissa voir le ravissant y'mgo de lo

jeune fille.

— Allons, bon, encore une jeunesse ! s'écria
Philoctète. Ah ça, mais i l en pleut dans ce pays !

— Dis donc, i l ne faut pas trop nous plaindre
des jeunesses. Sans elles nos carcasses pourri-raient

en ce moment dans le silo de la kasbah.
Celle-ei nous sera aussi utile. C'est peut-être la vie
de ton capitaine que je te confie avec elle.
— Du diable si je comprends quelque chose à

tes manigances. Mais marche toujours, si grâce à
elles je ne retrouve pas mon officier sain et sauf
avant huit jours, tu f«ras connaissance avec çk,
répondit Philoctète en montrant un énorme couteau
dont il avait orné sa ceinture.

Assaverte haussa les épaules.
— Tu bavarderas plus tard. Pour lemoment, k

cheval, tous, et ne quittez pas la selle avant d'avoir
gagné rOued-Nia. J'ai encore quelque chose à faire
ici. Je vous rejoindrai soit en roule, soit au douar
des Chambas d'Ouargla. Je te le répète, cette jeune
fille nous répond de la vie da Ion maître.
— Bien 1 on ouvrira l'oeil. Mais c'est égal, je fais

un drôle de métier depuis que je suis dans ca^
damné pays : bonne d'enfant à Alger, femme da
chambre ici... Eh bien ! qu'a-t-elle la pauvre?
ajouta Philoclôle en sentant tout à coup Garmea
peser da tout son poids k «on bras.

La jeune fllle, en effet, était au bout de ses forces.
Connaissant, dès sort enfance, l'impression qua

font une contenance ferme, un visage lier el froid



L E S COMPTES DU DICTATEUR.

- Los comptes du gouvernement de Tours,
y compris l'emprunt Morgón, ont élé con-tresignés

por la Chambre sons protesta-tion.

Cotle question n'était pas soluble d'une
autre façon.
L'art de tenir les livres est excessivement

simple aux époques troublées.
Les accusés ont tous les avantages pour

se défendre.
D'ailleurs i l ne s'agissait pas, devant ïo-^

pinion publique, de savoir si l'emprunt Mor-gan,
ayant été émis au-dessous du pair,

n'avait produit que 202 millions eiTectifs
pour une somme nominale de 250 millions.

Le point intéressant, el qui ne sera jamais
élucidé, aurait été d'apprendre comment les
202 millions ont été dépensés, et combien i l
en esl resté dans les poches d'administra-teurs

qui ne se piquaient poini de sévérité.
Il a couru, à ce sujet, dos bruits très- fâ-cheux

pour le désintéressement de quel-ques-
uns. ...¡i. i ' i c u - - . - a^i Ü ;,i.>;AÍ,.fc •:

On puisait datîi' la ôaiàse dô^Tours'nbso-i
lument comme dans une gamelle, au hasardt
de la cuillère.

On ne justifiiiil de rien.
Dans l'entourage du dictaleur, on distri-buait

l'argent par poignées, snns compter.
E l , quand M.Gambetla alla se réfugier^

comme un caissier en déroute, sous les
orangers de Saint-Sébastien, le public fut
persuadé qu'il emportait avec lui un excé-dant

de bagages qui représentait des béné-J
fices plus considérables qu'honnêtes. 5

Et lorsque, plus tard, i l put faire quel-t
qups coups heureux à la Bourse.on entendit
ceci outour de la corbeille :

a M.Gumbella a commencé sa fortune à
Tours. »

On estime aujourd'hui le capital 'de l'ex-
diclateur à une vingtaine de millions.

L'éloquence parlementaire, si grande
qu'elle soit, ne suffit pas à expliquer de pa-reils

résultats.
Comme le d i l très-méchamment mais très-

justement le citoyen Henri Rocheforl, on
a retrouvé l'erreur, mais l'argent ne se re-trouve

pas.
Nous souhaitons pour la gloire du pré-tendant

à la succession de l'économe M.
Grévy que les électeurs arrachent de leur
esprit toute suspicion, mais nous craignons
fort que les partisans de l'administration de
Tours ne réussissent pas à opérer ce déra-
Cioage. . [Tablettes d'un Spectateur.)

Ce que la Commune n'a pu faire, la Ré-publique
se propose de l'accomplir,

La troisième commission d'initiaUve a dé-cidé
la prise en considération de la proposi-tion
Ju es Roche, tendant à la démolition de

la Chopelle-Expiatoire , oi!i reposèrent si
longtemps ce que le rapporleur, M . Pellel,
appelle avec une afîeclolion d'ironie dédai-gneuse

: a Les reliques de Louis X V I el de
sa femme. »
^ o u r M. Pellel, comme pour M. Roche,

ce monument est « un oulroge public el per-manent
à la nation ». Ils reconnaissent donc

que la double exécution de Louis X V I el de
Marie-Antoinette a le caractère infamant du
crime. Si cet exécrable forfait élail réelle-ment

à leurs yeux un acte do justice, pour-quoi
voudraienl-ils détruire un édifice qui

en pt-rpétuerait le souvenir?
Mais non, la Uévoluliou (qui n'est point

la nation) se sent mal h l'aise devant lo mo-nument
accusateur. Elle u la haine de loul

ce qui rappelle ses victimes. Elle crie: Dé-molissons
! démolissons I comme si elle pou-vait

aussi démolirl'hisloiro et supprimer son
erimeen détruisant une chapelle.

Soit, démolissons! répond oux hommes
d e l à République bourgeoise .^1. Lissngarny
dans l a B a t a i l l e , mais il nous faut d'autres
ruines encore :

« L'outrage à In nation que vise le monu-'^
ment expiatoire, i l n'est pas dans la pierre,
il s'étale dans toutes nos inslitutions. C'est
le clergé éducateur, o'ost la aingistralure
toute-puissante, c'est lo patronat souverain,
c'esl le capitalisme commandant à lous les
pouvoirs de l'Etat. Voilà l'outrage véritable
à la nation de 93, enfiévrée d'égniité LI de
justice. Bousculez d'abord tout cela, mes-sieurs

les radicaux, le reste viendra de soi,
le soir de la victoiro : c'est ofTaire de carma-gnole

» Vous voulez (léiriolir, mes gaillards.
Très-bien ! L'ormée des démolisseur» n'est
pas loin ; elle est p r ê t e ; muis je vous pré-viens

qu'elle n'aimo pas à frapper dons le
vide. Pour elle aussi, les « tempi hért ï-
ques » sont passés. Donnant donnant. Quel-ques

moellons mis A,la,Téfo;me n.elui suffi^jj
Font pas. » r- ;b • ..

C'est la voix de la Commurie^qu'i défi6'nce
ses plagiaires et qui prend acte de l'hom-mage

projeté en l'honneur des bandes révo-
luUonnaires, puur.faire entendre ses meno-

La République peut détruire la Chapelle-
Expialoirè, elle ne détruira pas du même
coup le souvenir de ses forfaits, et ne désar-|
mera pas au moyen d'une nouvelle infamie
les colères démagogiques. ^

• ;s - i n i ^ ' «fiq a r?;v';.;

Un comité organise une souscription pu^
blique pour l'érection, à Carcassonne, d'une
statue à Barbes. i^i.q

M. Lissagaray, dans son journol la B a i
t a i l l e , déclare que « jamais le parti des tra><
vailleurs ne prêtera la main » à l'érecfion de
la statue de Barbes, qui eût désavoué les
« combaltants de 4 871 comme il a mé-connu

Bliinqui. » U s e demande s'il n'y a
pas une « fêlure dans les cerveaux » et il
fait ainsi leur procès aux radicaux et oppor-tunistes

:

« Qui a combattu ouvertement la Com-mune
; qui a détourné la province de venir

au secours de Paris ; qui a dit du mouve-ment
parisien qu'il était conduit par des

« fanatiques, des imbéciles et des coquins? »
Les amis de Barbes, les députés de l'extrême
gauche, promoleurs de la souscription à sa
statue: MM. Louis Blanc, Etienne Arago,
SchoelCher. Madier-Montjau, Peyrat, Cor-
bon, etc. Et n'élail-ce pas Yalter ego de Bar-

sur ces demi-barbares qui chercbent toujours à
provoquer la terreur chez leurs prisonniers, elle
s'était raidie contre la souffrance et la fatigue. Pas
une plainte, pas une prière n'étaient sorties de ses
lèvres pendant cette longue course de nuit.

Ses yeuï, voilés par le capuchon du burnous,
n'avaient pu reconnaître dans son ravîsseurl'homrae
qu'elle avait vu dix fois venir k l'Eden prendre les
ordres de son père. Elle devait se croire aux mains
des rôdeurs de la plaine.
, Dès lors toutes ses pensées s'étaient reportées
vers Dieu pour lui demander le salut de son père
et de son frère d'abord, puis le sien ensuite.

Dans les bras de son ravisseur, elle n'essaya pas
une défense inutile, mais sa main rencontra par
hasard, dans un pli de'sa basquine, un de ces
mignons poignards que les Valenciennes et les
Garlbagénoises portent de temps immémorial
comme boucle de ceinture, et, certaine de pouvoir
échapper par la mort aux traitements horribles que'
les nomades font subir à leurs captifs et à leurs
captives, elle avait repris toute sa fermeté. '
Lorsqu'elle fut jetée par Assaverte aux bras de

Philoclète el que celui-ci, tout en maugréant selon
sa coutume, l'eût posée à terre le plus doucement
possible, elle se Uni droite, pâle, dans une agita-tion

nerveuse t«ul intérieure que rien ne trahis-sait
au dehors.

Cependant, le sang bruissàit à ses tempes et à

ses oreilles. Elle entendit d'abord vaguement les
paroles échangées enlre le Maltais el Philoclète.
Puis une insurmontable faiblesse physique l'en-vahit

et elle s'accrocha au bras de l'ordonnance
pour ne point tomber.
— En roule , en route , vous dis-jc, s'écria

Assaverte, tandis que Philoclète cherchait des yeux
quelques gouttes d'eau. Vous n'allez pas vous
laisser attarder par des simagrées de- femme.
C'esl du galop qu'il faut en ce moment. Nous
serons galants plus lard, el, soyez tranquille, ajouta
le bandit dans un ignoble ricanement, nous la
ferons payer cher notre galanterie.
Philoclète avait bonne envie de se révolter,

mais depuis quelques jours le pauvre gargon , tout
entier à l'espbir de rejoindre son capitaine, subis-sait

l'influence du misérable auquel le hasard
l'avait si étrangement accouplé. Enlevant Carmen,
à moitié évanouie, i l la plaça sur le devant de sa
selle el, accompagné des deux Arabes qui apparle-
naienl à la tribu des Ghambas, suivit au grand
galop de son cheval rilinéraire qui lui avait élé
Iracé par PedrO Assaverte , tandis que celui-ci
revenait sur ses pas vers les ruines de l'Eden du
Kaër.

(4 s u i v r e .)

Les antithèses d'un amateur de jeux de mois :
« Je méprise l a femme qui prise, et je prise celle i

qui reprise... mes bas. » j

bès, M. le député Martin Dornord, qi)i ré-pondait
aux dépulations de province venant

demander le mol d'ordr.e : « Si Barbes v i -
» voit encore, il maudirait celle criminelle
» insurrection. »

Suspects comme de simples Jésuites, tous
ces adversaires du « prolétariat » qui ont pu
voler l'amnistie, mais ne l'ont pas oblenue
pour eux.

11 nous plaît de voir les logiciens do la
Révolution procéder à l'épuration el mon-trer

ainsi quo la République esl le gouver-nement
des divisions multiples, des haines

vivaces.

L A GRATUITÉ D E L'ENSEIGNEMENT.

fuies Ferry a fait, devant lo commis-sion
du budget, une déclaration quo nous

recommandons tout spécialement aux médi-tations
des partisans do la gratuité de l'ensei-gnement.

Le ministre se propose de demander :
1" Une nouvelle dotation de 350 m i l l i o n sj

pour la Caisse des écoles ;. AJOJ

2» 12 millions pour servir les inléréls^jÇi^
i'omorlissement de celte dotation ; •.? *

12 millions pour régulariser les Iraite-y
ments des insliluteurs déjà existants ;

3 millions pour assurer le Irailemont des
insliluteurs à c r é e r;

Et i millions pour la création d'écoltjs
dites maternelles. ^,

350 millions de dotation ot 3t millions de
crédits nouveaux I Voijà, unft grat^^^é, qu i y^,
nous coûter chor. --vmmm mùiK-^iiûiiu

L'insliluteur laïque de la commune de
Guillemant (Somme) a débuté dans ses nou-velles

fondions en remettant à ses jeunes
élèves un opuscule de sa fabrication se ter-minant

ainsi : « Pas de subterfuges, pas de
» surnaturel, pas de Dieu, la religion ne
» convient qu'aux sots, "^-^ .

Nos compliments à M.Tules ^ t f ^ ^^

: .ï;-/dnîodO si
Les journaux de la Gironde oAt-eu plû-

sieursfois l'occasion de s'occuper de Tins- i
tiluleur laïque de Sainl-Sulpice de Faley-
rens, près Libourne. Tout confit do dévo-tion

sous le régime du 16 mai, cet éduca-:
leur de la jeunesse a changé d'attitude
après la chute du maréchal. Le précédent
ministère el celui-ci en ont fait un otbée ac-compli.

On a raconté les espiègleries qu'il faisait
à son curé et même au vénérable coadjuteur
de Bordeaux, comment i l s'était empresséde
décrocher de sa classe les crucifix et les
images pieuses; il reste à raconter, dil la
6wteMn«, de quelle façon cet adepte de M .
Ferry vient de mettre le comble à sa gloirei
en distribuant aux élèves les plus avoncés dej
son école et notamment à ceux qui vont taire'
leur pretnière communion, le pamphlet de
M. Paul Berl. I l a même eu le talent de faire^
en cela une peUle afifaire, en obligeant ces
pauvres enfants à payer t fr. 50 centimes
cette immonde production. E n cela surtout il
s'est irionlré bon républicain, i l ne faut ja-mais

oublier les menus profils.
Des parents indignés se sont plaints à l'ins-

tituteur, qui les a brutalement écouduils en
leur signifiant qu'il chasserait de l'école les
enfants qui refuseraient de prendre pour
guide le manuel de M . Paul Bert.

Un maire de l'arrondissement de Caslries,
quoique prolestant, vient do donner l'ordre
suivant au garde-champêtre de sa com-mune

: « Allez trouver l'insliluteur catho-lique
et dites-lui de ma part que je lui dé -tends
expressément d'enlever les crucifix de

son écolo. Vous lui direz que,' si l'inspecteur
primaire lui ordonne de les faire disparaî-tre,

do ne pas enseigner le catéchisme à ses
élèves, i l l u i désobéisse formellemenl et que
je prends la responsabilité de tout ce qui
pourra arriver. »

C M r o i i i c î o © m i l i t a i r e »

Le général de division comte de Marlim-
prey, gouverneur de l'Hôtel des Invalides,
vient de faire connaître au ministre de la
guerre qu'en raison des nombreux décès
qui ont eu lieu, depuis peu, parmi les vieux,,
pensionnaires de l'Hôtel, i l y a, en ce mo-ment,

cinquante places vacantes. ^ A
Les demandes adressées par les vieux sol-dats

retraités vont donc être e x am i n é e s ,,

pour que des nominMion -
toiles avant le 4 " j u in , , . 7 " » U

On sait qu'une d é c f e
guerre assigne dans l ' a rmr.
aux invalides, comme \ > hS
l^ . l r e sde l ou t ; s a r r e : : ,> ^^^^ ^^^
des blessures el do longs
vices. '^^OoJ

Le nombre des pensionh»- '
biluellement
mission h ll''HHàAôit5oe0il 0, ;i- il.*?s^a.b !>?fa"it' 'Ae's'.

l
\

>
Saône

BULLETIN F I N A N C li

Le 3 0/0 fait 83.72. 83.65 et 83 i f i,^^'"»!
e.83.90. 83.80 s? OA^. ! l'ai J

la tolalilédo leur p e n s i o nT ^ ' ^ ^A ' í í ' P sf
le Irailemenl de la médaille m-P^^'^ letf» ''
la Légion-d'llonneur, d o n l u Î ^ ^ '
dispose comme i l l'enlend. '^"^ sot

Les invalides conservent U
avaient au régiment ; Us loochen?'^"' %
journalière de 5 cenliines ¡t ""^'«ol - <
livrer à certains travaux B » f?^% '«"^^
sont complèlemenl libres d ans f r ' ' C
mais ils sonl astreints à r é û o n r tN
du s o i r . . . . . , ; , . . ^ " ' ^ ' ' ^ S ' ^ J ou

' ; jissi(3¡

[ibuQi
_, . — — . uu.uu ei S3 lH . n"" "Ml. usées

e.83.00, 83.80 ot 83.90; le 50/ Sn
116.65 el 116.80. ' %]] ^"j

Les dispositions dos places élrangèrp^. ' ' " A
cellonles, mais sur notre marché on 1. l Ĵôv
le bruit do la démission de M. Léon
désagréablement la spéculation, les vent?.. euï 6
cipitenl très-vivement. "' »̂(11 •
Les valeurs internationales sont très-nr,,,., s<-

par la spéculatmn, qui agit dans le but deCi* ^
leur placement parmi los capitalistes. '* pifo
j Le marché des sociétés esl faible. ,. je
I La Banque de Paris recule à 1,217.50 ' •„

Le Foncier esl toujours très-damandé k n» " A
Les obligations foncières 4 0/0 émises à m •
remboursables h 500 et produelives d'un mi COif ŝ
annuel de 20fr., consliluont un placemenlqu,! • La
cherche surtout la petite épargne. .jDJij)
L'action des Magasins Généraux da Francs m i çi

565, c'est un cours qui n'esl pas en rapport#, A
la solidité el le revenu de ce titre. | Iresui
Nous recommandons particulièrement la U

cière de France el d'Algérie à 500, à caiissà
chances de plus-value qu'elle présente. ' PÎO'

Le mouvement de réaction excessif qui .
produit sur les titres de la Société Française!
nancière a provoqué de nombreux achats qiiiii donné
fait remonter les actions au-dessus du pair, |j (¡onlfí
solde de 40 francs représentant la moilié à i jigig,]
vidcnde revenant à chaque action sera payé p». ^ ,
chainemenl. i
Nous aurions beaucoup à dire sur une alà *"

d'outre-mer qui offre en émission des obligéii capab
alors que le seul adif de la société le CréditF». ¡en
icier Argentin repose sur une concessionf""'-
'rain au milieu des déserts de l'Amérique du

11 est préférable et plus avantageux ñam\
quelques actions des Mines d'Aguilas, làilyaiii
profils sérieux dans un avenir rapproché.
Nos chemins sont toujours lourds : LyonJ»

cend de 1,700 à 1,6»0; Orléans, da ,1,
1,307.50.

( Ihrooipe Locale ei dej lises,
giun-gla

I
L E S TRIBUNAUX D'ARRONPJSSÍMUÍI. I W.li

La
pour

Àts
du Irc
parte

C'est celle semaine que commence
la Chambre, la discussion sur la r"
la magistrature.

On sail qu'aux termes du projet du
des sceaux, le service des Iribunaux '
en moyenne moins de 250 affaires
esl confié aux magistrats d'un tribunal*
sin. Ces magistrats viennent, à des peu*
déterminées, rendre la justice dans le W |
nal d'arrondissement qui, ainsi annei«''"
point de vue personnel, conservera n»«

s o r t p a™

Pt
hut

i
lauft
dont

moins sa compétence el son res
lier.

Sur les 359 Iribunaux d'a.-
exislant actuellement en France, il y^"
<66 qui rendent moins de 250 jugenj^Jj
conlradicfoires par an el ouxqoels,
le projet du garde des sceaux serail apP"
cable, c'est-à-dire qu'ils devraient éire
nexés à des Iribunaux voisins. ^.

Voici la liste de ces tribunaux en c«ï i
concerne les déparlements de ¡\olre i"'

I n d r e - e t - L o i r e : Loches.
Loire-Inférieure: ChâleaubrianI.

boeuf, Ancenis.
M a i n e - e t - L o i r e : Baugé, Cholel
M a y e n n e : Châleaugoolier. . (.Cii-
Sarthe: La Flèche, Mamer«,

lais. ' 0 ,
Sèvres [Deux-] : N i o r i , Bressu'r«'

Parihenay.
Vendée: Les Sables-d'Olonno-
V i e n n e : Poitiers, LouduD, M'""

CbâlellerauU, Civray. - lefi-
(Par ce tableau, on voil <ï"«'/irâF«f

de M . Cazol est adoplé, Satiffl%(^iii«^
des 493 Iribunaux d'arrondisse'"'
ronl maintenus.)

etlf
Ioni
aux
rer
Chi
que
ma:
Un
sas
poi
rit¿
qui
«Ol
hai
eie
»u
foj
Ci!
Co



Si
Si

faite de l'Algérie et de
^ B , « « " ' P S départements dons les-
li!'? queq"'" ' l d'arrondissement ne
3S<;.un »"^"",rfls Ces quinze dépor-

>'ir« T r i i ^ B uches-^du-Hhône.

"".ht Euro, Isère,

i î ' ^ ' l f ^ e n ' """^"î" '"''""'"^ d'«rrondisse-
p ' " 0«E ( . «ceplion. supprimés et annexés

Î S i r C û a r . Ger«. Indre. Lozère. MeatS'
il%Sti:-Sèn<>'.et Yieooe-en outre, h u i l a ^ ^ t l'
Si'iépirtements. sans perdre la totalité de llnr
' ^ K M m a o i , perdraient le t r i b u n a l du chef-

f Pour remédier k cet inconvénient la mm
Lssion a décidé que toutes les yiHe's ohïS'
feox de déparlemeat et toutes celles o^l'
L o i des cours d assises conserveraient!
(libuDil, quel que soit le nombre d ' n f f a - ''
Mées par celui-ci ; en outre c l U ^À-^^
l i n tribunal maintenu nepou.ti £ f
fc'^^'ï"^ d'un aeu^ trSnl^'^l

> sera à la Chambre à opter enlre les

Ire

'gères soa,^

r.5o.

Ises
M d'un ¡
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" Franco li

VOTES D E NOS DÉPUTÉS..

projel de loi portant ouverture ou minis-
, la guerre, au titre du budget ordi-
jjjjde 1 8 8 2 , d'un crédit de 34 millions
jO ÔOO francs, et annulation d'une somme
co/fispondante ou titre du budget de 1881.
La Chambre des députés a adoptéà l'u-

Bjüioiiló de 3 i t volants.
I Aïûto: M. Maillé (Alexis). — Nos six au-
les députés n'ont pas" pris part au vote.

™8ntfc|iB" : ' i

lté. " ' " " T NOUS lisons dans le Pain'o/i d'Angers :
essif qui l'i ; . •5,«*/s:i
Françaisif, « La Chambre, à une forte majorité, ayant
achats donné raison à la commission des boissons
du pair,i jg^ifg y , I^QJ^ gay, celui-ci a remis immé-

era pavé » sa démission enlre les mains de
• M. le président du conseil,

iurunealit » M. Léon Say peut être un spécialiste
es obligaiiiii capable, mais s'il se relire définitivement, i l
'essioïS' ^"^ "9'»"««<* pa»" i«s républicains. »
iqueduSá La capacité ne suffit plus aujourd'hui
is"îà il y « P""' '"''^ P"''^ du ministère,
tché. V
1 : Lyon
. da l,i

enee,
r

jet du
aux '
ires
ri
les. „
nsle I*

lecture à vue, et dans le concours d'exécu-tion
une médaille de vermeil et 200 fr.

Assises de Mainé-et-Loire. — Les assises
du troisième trimestre de 1882 dans le dé-partement

s'ouvriront le lundi 7 août.
M. Aubry, conseiller à la Cour d'appel

û'Angers, est désigné pour présider ces as-
«iaes. MM. Daguillon, chevalier de la Lô-
gioa-d'Honneur, et Morainville, conseillers
à la tnême Cour, sont désignés pour assister
M. le président.

A N C E R S .

Parlant du retour des pontonniers, 1«
^mnalde Ma i n e - e t - L o i r e ajoute : : l

«On aréenlendu avec plaisir l'excellente
'^are, si bien dirigée par M. Neerman,
jcnlles accents vont bienlôl égayer de noa-
'«auleJttrdindu Mail. »

vera n^"'
ortpar*'

. iiye;

rail appi'
it éireítj

en ce '

Sain'i-Ci'

.111»»'

Parmi les fanfares que le concours avait
altirées à Nantes, celle de Carquefou n été
particulièrement remarquée. Plusieurs jeu-;
nés garçons de 7 ii 8 ans, qui font leur par-|
lie en artistes consommés, atliraient surtout'
l'attention du public, qui ne leur épargnait
pas les applaudissements et les marques da
syàapathie.
Au concours de soli, lo tonfare de Carque-fou
a ex;écijló d'une façon remarquable la

Druidesseùe Guilbert, et a obtenu un second

m ^ ' . .

L O U DU N .

''eûdredi, vers t l heures du soir envi-

f [% Loudun se réveillait en sursaul au son
¡88 Clairons et des trompettes ; les clairons

,uj,v- "^^«sapeurs-pompiers sonnaient la générale,
, rièslo'*' elles trompettes de la 2' colonne du 2' pon-

'onniers, de passage en celle ville, sonnaient
travailleurs. Le feu venait de se décla-rer
chez M. Berlin, aubergiste, faiibourg de

t̂unou ; i l était pris avec une lelle intensité
Jl ê biemôi les flammes avaient gagné la
jaisonvoisine habitée par M.Dore.bou-
8 5 ? ' " ^" PO'^ âit craindre de grands dé-
Dom •' Srâce à l'empressement des
ritéT?®' des habitants, de toutes les auto-
que ^^^^^^^ au concours aussi habile
L,*f°"'ané des pontonniers de passage,
nani. i°'^"^^'^'^«'o«ntde M.Belin. lieute-
cier. . • accompagné de tous ses offi-
auf*f *°"s-officier8. on a pu faire la part
foyer les flammes dans le
casionnV"^'^''^^'®- ^« chiffre des perles oc-
cou^e-if* P^r ce sinistre, qui sont du reslo

"68 par des assurances, est inconnu.

a obtenu le premier prix de|

décret en dote du 13 mai, M. Alfred-
Pilel, ancien clerc de M" Mas et M'Marc,:
notaires à Paris, a été nommé notaire 4
Beaulieu (Indre-et-Loire), arrondissement de
Loches, en remplacement de M'Toriel, dé->
missionnaire en sa faveur, el a prêté ser-j
ment en celle qualité devonl le tribunal C Í T ,
vil de première instance de Loches à l'au-'
dience du 19 courant. J

P O I T I E R S .

Un violent orage a éclaté lundi sur noire
ville, dil le J o u r n a l de l a V i e n n e . La pluie
est tombée en grande abondonce, mêlée à'
quelques gréions qui n'ont pas causé de^
dommages, du moins eux environs de Poi-'
tiers. Il n'en est malheureusement pas
de même partout, car nous apprenons, ce
matin, que dans les environs de Béruges,
Lovausseau et Latillé, la grêle a complète-ment

ravagé les arbres fruitiers el les jardins
potagers.

N A N T E S . . li t̂aíJá bv

Il y a des gens sur lesquels les drapeaux
que l'adrainislration municipale de Nantes a
fait placer dons cerlainçs rues, à l'occasion!!
du Concoursrégionai.exercentuneattroction
singulière, car une cinquantaine ont dis-paru.

Dans la nuit de vendredi, vers minuiti
el demi, des agents de police voyant trois
jeunes gens de t 8 ans, Arnoux (Edouard),
grillageur, Redureau (Ferdinand), grilla•
geur, et Julienne (Paul), tourneur sur mé-taux,

qui portaient des drapeaux, les arrê-tèrent
et s'aperçurent qu'ils venaient de les

décrocher sur le quai du Port-Maillard. Vou-laient-
ils les mettre en réserve pour le M}

Juillet ou les vendre à quelque fripier? Le»
prévenus refusèrent de s'expUquer sur ce;
point devant le tribunal.
Arnoux, qui a monté au mât et a arr!tché

les drapeaux, a été condamné à 3 jours de
prison ; ses deux compagnons à 2 i heures
de la même peine.

D'autres renseignements, encore incom-plets,
donnent à croire que la gelée n'a pas

seulemenl exercé se» ravages dans l'Aude.

ENCORE UNE C O M È T E .

Pendant qu'ils observaient l'éclipsé de so-leil,
les astronomes réunis en Egypte ont

découvert à côté de cet astre une énorme
comète qu'ils ont immédiatement phOlogra-ij
phiée. Dans un article qu'il publie dans leí
F i g a r o , M.Camille Flammarion nous on-1
nonce que celte comèle sera bientôt visible I
en France. Depuis quelques jours déjà, nos^
observatoires la guettaient du bout de leur
télescope. Elle marche actuellement vers le
soleil avec une rapidité d'un million de lieues
par jour. Samedi 20 mai, elle est passée à
gauche de l'étoile Iota de Cassiopée, puis
elle file en ligne droite vers le couchant, tra-versera

les constellations de la Girafe et du
Cocher, el le tO juin elle sera si voisine du
Soleil, qu'elle se confondra probablement
avec les rayons de l'astre. Cependant M.
Flammarion nous laisse espérer que le 9, le
10 el le 11 juin on pourra peulêtre, en plein
jour, contempler la comète visible à côté du
soleil. Ce serait un spectacle astronomique
d'une grande rarelé.

Il s'est passé récemment en Grèce, aux
fêtes d'inauguration de l'isthme de Corinthe,
un tait digne do remorque, dont un jeune
touriste breton n été le héros. Au milieu des
splendeurs delà fête, une embarcation cha-vira.

Plusieurs personnes allaient périr,
qiiand M. Edouard Le Pooeellec,originaire,
de l'arrondissement de Saint-Malo, se jela à
leur secours. Après des efforts héroïques, le
jeune Breton parvenait à sauver tous les
naufragés.

Le roi et la reine, soiis les yeux desquels
s'étoil possé l'événement, exprimèrent le dé-s
sir de connoîlre le courageux sauveteur.

M. Le Pomellec fut présenté à Leurs Ma-jestés,
qui le félicitèrent chaudement et l'in-vitèrent
à dîner à la table royole. A l'issue

du repos, le roi remit à son hôte une déco-ration
en témoignage d'admiration et de re-connaissance.

C H A T E A U R O U X .

Les courses du dimanche ( i mai ont été
égayées por l'anecdote suivante, qui, mal-heureusement,

n'a eu qu'un nombre relati-vement
restreinl de spectoleurs, mais dont

nous garantissons l'entière exactitude, dit le
J o u r n a l du Centre.

Un hobile pickpocket se promenait avec
une certaine aisance et dans un costume
presque correct, au milieu des nombreux
curieux. Il lorgnait les femmes, toisait les
hommes, portait haut un gros nez rouge.
Toill à coup ce gaillard avise une jeune élé-gante

donnant le bros à un jeune homme
— son mari proboblement — et tenant dans
ses doigts mignons un riche mouchoir orné
de valenciennes. Le mouchoir lui donna
dans l'oeil. Il jeta furtivement un regord
circuloire outour de lui ; puis, passant près
de la belle jeune femme, il lira si preste-ment

le mouchoir, que les jolis doigts qui
le retenaient n'en sentirent pas la moindre
secousse ; mais, il n'avait pas si bien cal-culé

son aflfaire, qu'il n'eût été aperçu de
quelques personnes qui marchaient à proxi-mité

et qui depuis un moment remarquaient
ses allures.

Aussi le cri au voleur ! retentit-il immé-diatement.

Mais c'est là que noire héros se montra
véritablement un homme supérieur. Au lieu
de se sauver comme un vulgaire coquin, il
reste calme, promène sur les assistants un
oeil plein d'un dédain superbe, et se mouche
à plusieurs reprises dans le riche tissu avec
autant de vigueur que de dignité. Puis,
d'un air léger qu'elil envié le plus imperti-nent

des Lauzuns, il rend h la dame son
mouchoir en lui disant :
Mille pardons, madame, je suis sorti sans

mouchoir el cela est fort gênant. Je vous re-mercie.

L'éionnement a été tel que personne n'a^
songé à arrêter cet impudent filou, qui s'est'
immédiatement perdu dans la foule. ^

Les journaux du Midi el du Sud-Ouest
signalent les effets désastreux pour les vi-gnobles

de leur région occasionnés par les
gelées des 47 et 4 8 mai.

Les vignobles de la Suisse orientale et
du Nord, surtout dans les cantons de
Berne, Zurich, Turgovie, Argovie, Bâle et
Neuchâtel, ont également beaucoup souffert,
ainsi que les vignes du Abin allemand.

On écrit du département de l'Aude qu'un
grand nombre de vignobles ont été gelés.
Presque tous les bas-fonds ont été alleints ;
les coteaux seuls sonl indemnes. ;

Ça va bien I \
D'après le fo «m«r de h G i r o n d e , les prié-,

resdu matin ou du soir viennent d'être in-^
terdites dans les prisons. Nous avions déjài
l'école sans Dieu. Nous allons donc avoir la^
prison sans Dieu. '

La M a r s e i l l a i s e , sans doute, remplacera <
la prière. Ce serait curieux etslnslruclif d'en--
tendre les prisonniers chanter en cb »ur vto-i
tre « immortel hymne national » . • ^

REQUÊTE POLIE |
De MM. les boulangers hMM. les présidents du Sénat et^

de la Chambre des députés, à propos de rinvalidation dej
M. Pain et de la démission de M. Farines. I

0 présidents toujours en quête
De réformes, la larme h l'oeil, .
A votre bienveillant accueil
Nous présentons cette requête.

A la Chambre des députés,
Paavres boulangers que nous sommes,
Au Sénat, tious avions des hommes,
Et nous étions représentés.

Aujourd'hui le sort en personne
Sur nous laisse tomber sa main ;
Vous nous arrachez notre Pain,
Quand Farines nous abandonne !

Dans nos poitrines de mitrons
Notre coeur bat comme les autres :
Ah ! cédez h. nos patenôtres,
Et rendez-nous nos deux patrons !
Nous seuls, par un destin contraire,

Chaque étal ayant son élu,
Dans l'oubli lo plus absolu
Nous demeurons sur celte terre I

Caduc est l'élu des vieillards ;
Cirior représente la cire ;
Massé, luttant contre l'Empire,
jEst pour les marchands de billards.

Casse est pour les apothicaires ;
Talandier pour les taillandiers ;
Charpentier pourjes charpentiers ;
Armez est pour lesmilitaires.

Couturier est pour les tailleurs ;
Bonnet est l'élu des modistes ;
Delattro, l'élu des fumistes ;
Delafosse, des vidangeurs !

Vacher. Tisserand et Truelle
Représentent trois beaux métiers ;
Brossard, député des brossiors ;
Mercier, des marchands de dentelle.

Polisse, organe des fourreurs ;
Journault, l'élu des journalistes,
Et Malézieux des oculistes
El Bienvenu, des voyageurs !

Présidents, si mieux que personne
Vous concevez notre chagrin,
Au moins rendez-nous notre Pain
Quand Farines nous abandonne 1

, ( P a r i s - J o u r n a l .)

F a i î s d i v e r s.

Un enfant étranglé par des rats.— Mercredi,
vers onze heures du soir, un petit garçon do
deux mois el demi a été étranglé par des rais
de mer.

C'était un enfant à M. Jean Jacob, fils,
pilote au Pouldu. Il y avait peut-être dix
minutes que sa mère avait remis le pauvre
petit dans son lit après lui avoir donné le
sein, quand elle et son mari l'entendirent
tout à coup pousser des cris lamentables,
mais d^jà il était trop tard. Les rats avaient
fait leur oeuvre et les parents ne purent que
voir mourir leur enfant qui avait été mordu
dans plusieurs parties du corps.

[ P u b l i e a t e u r de Quimperlé.)

Il y a quelque temps, un vigneron des
environs de Carcassonne possédait dans s|a
cave une barrique de vin d'un goût détesta-ble

;. un beau jour, la foudre tomba dans la i
cave, la barrique fut disloquée, el on cens- ^
tata que le vin qui put être recueilli était \
excellent. j

Un savant chimiste, frappé de cette parti- '
cularité. étudia cet effet du tonnerre ; il fit
passer le courant électrique d'une pile de
six éléments à travers un petit tût de 125 l i -tres

de vin qu'il était impossible de boire, et,
après plusieurs jours d'action électrique, la
vin était devenu fort bon.

A la suite de celte curieuse découverte,
on va faire des essais à l'entrepôt de Bercy.
Attendons-nous à boire, avant peu, du vin
électrique.

CatSfie d*Épar«rne de Sanmair.
Séance du 2 1m a i 1 8 8 2 .

Versements de 69 déposants (8 nouveaux),
20,506 fr. 03 c.

Remboursements, 10,849 fr. 98 c.

La Caisse d'épargne reçoit 2,000 fr. par livret,
au taux de 3 fr. 75 pour 0/0.

On peut verser chez MM. les Percepteurs
de Doué-la-Fontoine, de Martigné-Briand,
de Vibiers, de Trémont, de Coron , de
Montreuil-Bellay. du Puy-Notre-Dame, de
Brézé , de Fontevrault, dé Varennes-sous-
MoTitsoreau, d'Allonnes et de Saint-Lambert-
des-Levées.

Depuis le lundi 22 Mai courant, les Ac-tions
de la Compagnie Parisienne de Voi-tures
L U R B A I N E sont admises à la cote

officielle de l a Bourse de P a r i s .

A partir du 4" juin prochain, la Compa-gnie
publiera chaque mois le tableau des

recettes de l'exploitation.

SOMMAIRE de la. Revue illustrée du 20mai
1S82 :
Revue des Beaux-Arts : le Salon; l'Exposition

internationale (Louis EnauU). — Revue scienlifi- >
nue (Alfred de Vaulabelle). — L'Eclipso de
soleil du 17 mai 1882 (Alfred de Vaulabelle).—
A propos du procès do Chaulnes (Eric Besnard).
— Le Coacou (Olivier de Rawlon). — Les Art»
décoratifs : l'Ameublement (G. Gerfbeer de Medels-
heità). — Olivier de Serres (Louis Vernet). —
Les Fleurs : les Pensées (Charles Marie). — Nou-velle

: Sans-Peur (Jules-Mary).

P. GODET, propriétaire-gérant.
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Valcnrs au comptant.

3%
» % ninorlissablc
3 7° aiiiorlissable nouveau
* v
5 V» •
Obligations du Trésor. . .
Obligations du Trésor nouvelles
Banque de France '
Comptoir d'escompte . . .
Crédit Foncier, act. »00 fr. ^
Crédit de France . . . . . '
Crédit mobilier
Est
Paris-Lyon-Méditerranée.,
iMidi .!

Dernier Clôture
cours. préc'"

83 70 83 90 1 v
84 80 8i 20 A k

• u * t t)
111 50 112 » 1) fi
tic 55 117 . n D
r>is t 514 » Í a
518 t 518 • » 1
ñi&O t 5505 1 0 »

1035 lots » 1
1510 D 1545 t »

275 t 285 « >

570 » 670 •
752 50 757 50 » i
1700 • 1720 » t t
1289 0 1275, » « t

Valeurs au comptant Dernier
cours.

Nord
Orléitns
Ouest • • • •
Compagnie parisienne du Gai.
Canal de Suez
C g( n̂. Transatlantique. . .g,

OBLIGATIONS. |f
,i

Villcde l'aris, oblig. 1856-1800
— 1«C5, 4 ' / ..
— 1869, 3 "/..
— 1871, 8 "A-
— 1875, 4 Vo-
— 1870, 4 "/..

jllO
1300
80«
lCi5
2785
535

h05
520
402
396
511
510

Études da M* V. LE RAY, avoué- li-cencié
à Saumur, rue du Marché-

Noir, n» 12,
Et de M» HAGAULT, notaire à Mon-
treuil-Bellay.

sua LICITATION

F ^ n A o a x e l o ts
DE DIVERS

Consistant en

TERRES ET VIGNES
Situés commune de Mon t r e u i l - B e l l a y ,,

Dépendaut de la succession
de M"" MiLTKAü. VI

L'ADJUDICATION aura lieu en l'é-tude
et par le ministère de M» H A -

C A B L T , notaire à Montreuil Bellay,
le dimanche onze j u i n m i l huit cent
quatre-vingt-deux, heure de midi.

On fait savoir k tous ceux qu'il ap-_'
parviendra :
Qu'en exécution d'un jugenxcnt con-

Iradictoirement rendu entre les parties
par le tribunal civil de première ins-tance

de Sàùmur, le treize mai mil
huit cent quatre-vingt-deux, enre-gistré

;
Aux requête, poursuite et diligence

de:
1* M. 'Auguste-Armand Milteau,

maréchal-férrant, veuf de Marie-
Eugénie Cotilleau, demeurant à Mon-
treuil-BeUay ;
2'' M»» Jeanne - Judith Cotilleau ,

rentière, veuve du sieur Jacques Co-tilleau,
demeurant à Montreuil-Bellay ;

Agissant en qualité d'héritiers, mais
sous bénéfice d'inventaire seulement,
de M"» Augustinc-Zoé Milteau, leur
fille et petite-fille, décédée ;
Demandeurs, ayant M« Le Ray pour

avoué ;
Contre : !• M. Armand-Auguste

Milteau, mineur émancipé, marécbal-
ferrant, demeurant à Hontreuil-Bel-
lay;
2° M. Louis-Eugène Cotilleau, pro-priétaire

à Panreux, commune de Mé-
ron, agissant en qualité de curateur
h l'émancipation du mineur Armand-
Auguste Milteau, sus-nommé,
Défendeurs, ayant M' Lecoy pour

avoué ;
11 sera, aux jour, lieu et heure sus-

indiqués, et par le ministère de M*
Hacault, notaire à Montreuil-Bellay,
commis à cet effet, procéda à la vente
sur licitation des immeubles ci-des-sous

désignés, sur les lotissements et
mises à prix ci-après.

Commune de Mo n t r e u i l - B e l l a y.
l" LOT.

Quatorze ares soixante-seize cen-tiares
de terre, situés en Pansais, joi-gnant
au nord MM. Oudry et Milon,

au levant M. Raisin, au midi M~*
veuve Tribert, et au couchant M. Ou-dry.

Mise h prix, deux cent soixante-dix
francs, ci 270 fr. •

2* LOT. ,

Soixante-huit ares trente- î
neuf centiares de terre, si- ^
tués en Pansais, joignant j
au nord MM. ïreton et ']
Ouvrard, au levant M. Dit- |
tière, aumidlM.Martineau, |
et au coucliant M. Oudry. l

Mise à prix, mille francs,
c i . . . . ^ 1.000

3« L O T .

Quatre-vingt-un arcs
trente-deux centiares de
terre, aux Saunières, joi-gnant

au nord M. Martineau,
au levant M. Bichon, au
nudi le chemin de Passay b
Panreux, et au couchant
M. Foriris.
Mise k prix, onze cents

fr«ncs,ci , I jOO

A reporter. 2.370

2.370

100 %

Report...
4* LôT. ,

do
Un hectare onze ares

trente centiares de terre,
anxTerres-Noiros,joignant
au nord le clifinin et M \ l .
Portri^ et Diltière, au lo-vant

M. Fortris et la famille
Oudry, au midi M. Milon,
Antoine, et au couchant M.
Fortris.

Mise à prix, quatorze
cents francs,.ci ai/áft^

55* LoTí.-»..;? an".'.!
Bn h'^claro vingt -cinq

ares quatre-vingt-huit cen-tiares
do terre, situés aux

Ïerres-Noires, joignant au
•"•'nord le chemin de Passay
-h Panreux, au levant M . .
Marlineau,au midi M . Ecot,

, et au couchant M. Fortris.
p'j,,'. Mise à prix, trois millo
' trois cents francs, ci 3.300

C LOT. '"'^

,. Trente-un ares douzo
ièentiares de terre, situés au
•Grand-Coteau, joignant au
nord l'ancien chemin de
Loudun, au levant MM.

> Panneau et Charter , au
midi MM. Chaumin et Rai-sin.

Mise à prix, quatre cents
francs, ci fOQ

7* L O T .

Treize ares trente cen-tiares
de terre, situés au

Grand-Coteau, joignant au
nòrd l'ancien chemin de
Loudun, au levant et au
midi M. Fortris, et au cou* , i 1 ts
chant M. Milon.
Mise à prix, cent francs,

ci •...
8« L O T .

Trente-deux ares vingt-
neuf centiares de terre, si-tués

au Grand-Coteau, joi-gnant
au nord l'ancien

chemin de Loudun, au le-vant
M. Oudry, au midi M.

Fortris, et au couchant M.
Cotilleau.
Mis9 h prix, deux cent

cinquante francs, c i . . . . . .
9' L O T .

Trois ares quarante-deux
centiares de terre, au
Grand-Coteau, joignant au
nord M. Oudry et autres, au
levant M. Fortris, au midi
M. Retiveau, et au cou-chant

encore M. Fortris.
; Mise à prix, quarante
francs, ci

10* L O T .

Un hectare trente-un
arcs soixante-neuf centia-res

de terre, situés & la
Grande-Champagne , joi-gnant

au nord M. Maurice
dit Damboise, au levant H .
Deshayes, au midi M. Che-valier,

et au couchant MM.
Martineau , Oudry, Milon,
Clergeau et Borit.

Mise à prix, trois cents
francs, ci , 300

11* L O T .

Quarante-trois ares qua-tre-
vingt-douze centiares

de terre , situés à la
Planche-de-Lernay, joi-gnant

au nord M. BiémonI,
fossé entre, au levant M-«
veuve Bichon, au midi h
chemin, et au couchant
H. Cotilleau.
Misa à prix, sept cents

francs, ci
12' L O T .

Trente-deux ares soi-xante-
dix centiares de vi-gne,
situés au Coteau, joi-gnant
au nord l'ancien che-min
de Loudun, au levant

U. Borit, au midi M. Moril-

250

40

700

A reporter... 8.860 »

Clôtur"
préc'°

25

2140 »
1325 (
805 >
1C33 85
2805 i
530,

500
518
400
394 50
512 (
510

Valeurs au comptant.

OBLIGATIONS

I>ép. do la Seine, emprunt 1857
Obligation» foncières 1877. . .
Ot)Iigation< communale» 1879.
Obligat. foncières 1879 8 •/.. .
Est ..
Midi .;.
Nord
Orléans . J.-j
Ouest ,
Parls-Lyon-Médltcrranéc. V .
Paris-Bourbonnais . . . . Jrl
Canal de Suez. .

Report... 8.860
Ion et autres, et au cou-chant

M. Cotilleau. âi^
Mise b prix, six cents

francs, ci 600

Total des mises à prix,
neuf millo quatre cent
soixante francs,ci.. 9.460

NOTA. — Par le jugement sus-
énoncé, lo notaire commis a été auto-risé

à réunir ou subdiviser les lots,
pourvu toutefois que la misa à prix
totale ne soit pas modifiée.
S'adresser , pour tous renseigne-ments

!
1" A M* L K R A Y , avoué, 12, ruo du

Marché-Noir, k Saumur, poursuivant
la vente;
2' A M* LECOV, avoué, rue Dacier,

co-licitant ;
3» A M' HACATJLT, notaire k Mon-treuil-

Bellay , rédacteur et déposi^'
taire du cahier des charges.

Pour extrait, rédigé conformément
aux prescriptions du Code de procé-dure

civile, par l'avoué soussigné.
Saumur, lo vingt - deux mai mil

huit cent quatre-vingt-deux.
V . LE R A Y ,

Enregistré k Saumur, le
mai mil huit cent quatre-vingt-deux,
folio , case . Reçu un franc quatre-,
vingt huit centimes, décimes compris.
(302) Signé : L. P A I U S T B B .

Etude de M« GAUTIER, notaire
k Saumur.

L'HOTEL VEE
Situé à Saumur, place Maupassant.

S'adresser, pour traiter, au notaire.

Elude de M' GAUTIER
à Saumur.

notaire

A L O U E R
DE SUITE,

Située à Saumur, rue de l'Ancienne-
Messagerie, n' 8.

S'adresser au notaire. (262)

A V E N D R E

PBÉSEWTEMENT

A B c a u l l e u . commune de
Damplerre.

S'adresser à M . Joseph SCHEETTEH-
. X H AL EB , pâtissier, rue Saint-Jean.

A L O Ü E R
POUB EHTEEE EN JOUISSANCE

DE SDITK,

Avec cave et j a r d i n ,
HHuém à Saint-Florent,

Appartehant k M. Poitou Bernard ,
propriétaire k Saumur.

Cette maison était occupée autre-fois
par M. Frédéric Gratien, négo-ciant
k Saint-Florent, actuellement ed'

faillite.

S'adresser k M. Ludovic PBorsTï"^
expert comptable k Saumur, syndic
delà faillite de M. Frédéric Gratleu.

M i m A LOUER
Rue de l a Petite-Bilange, n°

S'adresser k M. DELAMABRBU

10.

( l i)

Dernier
cours.

Clôlur»
préci

236 50 2SG 1^ » »

t Í D » » 1
445 0 445 t
439 50 43« 56 B
380 380 » »

877 ( 378 t » »

880 379 75 »

377 • 877 1 » »

37« • »77 1 »

> B 377 • »

375 > 370 » »

570 » 505 fí

8
8
9
12
4
1«

CHEMIN Dlî 1?;,.
BÉPARTS DE mm\ D'(

; ;= 32 z «<'>^ "^^S^

. - 87 _ o,„„[ ĵ;

DÉPARTS DE SAÜ«ÜR ^ ^ H . ^ '
heures 26 minutes du tO|]nj«*''l'

- " - Z '^ht''-
Z t? ~ soTr

«0|(

Vu par nous Maire de Saumur, pour légalisation de la signature de M. Godet. ^
Hôtel-de-nih de Saumur, le 18 I

Étude de M« MÉllOUAS, notairo
k Saumur.

PAB ADJUDICATION

Lu dimanche 4 j u i n ISS» .
E n la salle de la Mairie

de Chacé,

D I V E R S 1 I 1 M Ë 1 1 B L F . S
Dépendant de la succession

Boré-Guibert,
E t situés dans les communes du Cou-

dray-Macouard, Artannes, Chacé,
Saint-Cyr, Souzay et Fontevrault.

S'adresser k M» MIÎHODAS, notaire.

, ; : , M A I S O N A L O U E R
PBÉSBNTEIIIENT

Champ-dc'Foire, n* 4. ,

S'adresser k M. SABGET.

A C É D ER

BON MATÉRIEL
Pour la f a b r i c a t i o n des o u b i i es

et des m a c a v o u s.

S'adresser k M— P E S C H E C I , rue
de la Petite-Bilange, 15. (i93)

Ï I N E MAISON r a u ï r - V i . . \ T i:
queurs, d c m a u d e u n v e ç v c -
s e n t a u t sérieux pour faire la
, '• ^P'adresser au bureau du journpaljfaccjfej.'b'

c llefr c« .O U A S detti;

M' 6ÛIIW1ÎD,
lbiot»nne . '

iiolaire

3 écriture, pou, « "^'»1 '
petits actes. • «spêdiiii

ûu Joie, do la rate, de la ymh et da iCS
Chez les Mtfs d'eau» Minéralei e( f i i ,^

Iopecnnroadtrnaoffiteanrieriont.neétld.
i,'eaamtntx»ailniantdotariuuoetnoneodtslledter

'salèocamirddaoilllagl'déeoiattebatslotTudoeo4i.q-1T»duiilsuM
«t3f.1i..j*i

Ch»z IM Phammm et Mdi d'Eaux

BonrcQ n" 1. — Maladies ans organci
Source n» 8. — Goutte, rMmaUame,

urlquo.
Bouree n* 5. — Maladies de l'»KiweU

diabète.
Source n» 1. — iPParoU nvtaalre, gm* |
Bouroo n° 9. — Maladies dea orgam» j i J
Ui numéro porté sur l'étiquette to^J

dosage approximatif do Wcarboimtt» rtiiB
•ontenui dans chacune des Bonrcca. ~T
- . fSix I*» fài i'EìHìi minérale! i PAa n̂i îI

Les personnes atteintes d'une
ladie des voies urinaites ontsiiim
les traitements et ne guérissenl'fi
Elles peuvent écrire an Doctf

R I T H , k Saint-Jean-de-Le?Detii
d'Or).
Leur gaérison est certaine.

C i l y C e r i n e H i n é r a l i ü é e (Pour

A. RIVAUD
et ppiir

Chimiste Breveté s. g. d. g., SAUMUE.

MÉDAILLÉ AUX EXPOSITIONS,

i ; A i r > K I V A T JD

HYGIÈNE et TOILETTE de la Peau, qu'elle nelloli,
adoucit et parfume instantanément. Guérit rapideniroi
et préserre des ECZÉMAS, DARTRES, PITÏBIiSB
du Cuir chevelu (pellicules), ENGELURES, CREVASSK
GERÇCRES de tous genres, etc., etc. I
A SACMOK, chez l'inventeur, 22, rue du Temple.
DÉPÔTS : Pharmacies, Etablissements de Bain! |

Maisons de Produits Hygiéniques.

PORTRAITS 11 après PHOTOGRAPHK
G R A N D E U R N A T U R E L L E ,

R e s s e m b l a n c e et i n a l t é r a b i l i té

S O f r . a v e c le p a s s e - p a r t o u t.

Visiter les portraits rue C our cour onne.

P A L A I S IMS M A R C B A PS

Rue B a u d r i e r e , — Angers

T R È S - G R A N D C H O I X D E M E U B L E S DE ^T^^^

E n P i c h - P i n et C e r i s i er

POUR

M A I S O N S D E C A M P

i i n i Ë
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